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TANZANIE
La Tanzanie est l’un des pays les plus pacifiques et les plus stables 
d’Afrique et a connu une décennie marquée par une forte croissance et 
une chute des taux de pauvreté. Des gains importants ont été enregistrés 
dans des domaines comme la santé, l’éducation, la réduction de la 
mortalité infantile et l’accès à l’eau potable. Cela dit, la Tanzanie se 
classe toujours au 152e rang sur 188 pays selon l’indice de 
développement humain de 2016 du PNUD.

• un environnement d’affaires de plus en plus exigeant;

• des inégalités entre les genres.

La Tanzanie est déterminée à atteindre les objectifs de développement 
durable (ODD) ciblés d’ici 2030 et à obtenir le statut de pays à revenu 
moyen d’ici 2025. Elle prévoit y arriver en partie grâce à des politiques 
visant l’industrialisation de l’économie du pays.

Le nombre de personnes vivant dans la pauvreté demeure élevé et les 
disparités augmentent entre les régions rurales et urbaines. Il existe 
plusieurs facteurs qui risquent de nuire à une croissance soutenue et 
inclusive, notamment :

En 2016-2017, l’aide fournie par le Canada à la Tanzanie visait à réduire 
la pauvreté et lés inégalités. Cette assistance a permis de promouvoir les 
bienfaits d’une population en meilleure santé et mieux instruite, et les 
politiques, les programmes et les projets connexes qui entraîneront une 
croissance qui profitera à tous. L’aide canadienne en matière de santé 
est assurée par des systèmes et des services de santé améliorés,• une population en majorité jeune et peu qualifiée;

• une faible productivité (en particulier dans les régions rurales, qui sont notamment en ce qui a trait à la santé et aux droits sexuels et
reproductifs. L’aide fournie par le Canada est principalement axée sur la 
santé reproductive, maternelle, néonatale, infantile et adolescente.

habitées par près de 70 % de la population);

des institutions faibles:
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